
 
 
 
 

Compte rendu du Comité Directeur  
Du  Samedi 25 Octobre  2008, à  9 heures  30 

Maison des sports à PERPIGNAN 
 

Présents:  
Pierre SARDIN, Jean François MAUNY  ,  Didier EXIGA , Jérôme SEYCHAL, 
Jean GAILLARDE . 
Invités :  
Georges CARBASSE,  Elie RETANA, Bruno ROBINET, Michel SARDA,  Romano SERRA,  
Excusés:  
Philippe PRADES , Charles DIAS, Alain LAZZARA, , Jean-François DUBUS. 
 
 
Absents :  Claire TISSEYRE, , Serge SOUQUET,  Benoît SANTELLANI, Christophe JANY 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
La politique de formation : 

- bilans 2008 
- projets 2009 
- projet de convention UNSS-CDVL66 2008-2012 

questions diverses  
 
Le président  Pierre SARDIN ouvre la séance à 9 heures 30. 
 
Formation.  
 
Après un rappel de la politique de formation soutenue par le Comité Départemental les années 
précédentes, le président expose la problématique : doit-on poursuivre les soutiens orientés 
exclusivement vers les deux pôles de formation des jeunes à savoir Les Ailes Cerdanes, et l’activité 
UNSS, ou bien diversifier les aides par des soutiens vers  des  formations d’encadrant ou des stages 
tendant à améliorer la sécurité en vol ( SIV et autres).   
Après débat, un consensus se dégage pour maintenir le soutien à la formation des jeunes. 
 
Le président rend compte des demandes de subventions formulées au titre d’actions de formations 
menées au cours de l’exercice.  
Après en avoir délibéré le Comité Directeur attribue les sommes suivantes : 

 
-  376 € à l’école des Ailes Cerdanes  
- 136 € au C.I.E. de Cerdagne 
 



En l’absence de dossier 800 € sont provisionnés pour les actions menées par l’UNSS sous réserve de 
justifier des actions conduites. 
 
Le président donne connaissance de la convention CDVL66-UNSS66. Cette-ci arrive à terme et doit être 
renouvelée pour  la période  2009-2012. 
La décision est reportée et sera prise par le futur Comité Directeur qui sera élu en début d’année 
prochaine.  
 
Questions diverses. 
 
Le trésorier propose de porter à 0,30€ le taux d’indemnisation kilométrique des frais de déplacement 
engagés au titre du Comité Départemental. La proposition est adoptée . 
 
Elias RETANA  évoque l’intérêt de disposer d’un deuxième jeu de capteur pour la balise des Mauroux.  
La proposition est acceptée pour un budget maximal de 300 €. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est close à12 H30. 
 
 
 

Le Secrétaire 
 

P. SARDIN 


